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Le naufrage du transport « Seine » évoque 
devant le conseil ne guerre maritime de Brest 

Les circonstances de l'accident sont précisées 
par le commandant Brun 

Le capitaine de corvette BRUN, 
ex-commandant de la « Seine » 

et son défenseur, le capitaine de cor
vette DETARD 

BREST, 10 juillet (De noire rédac
tion). — Ce sinistre maritime fit couler 
beaucoup d'encre car s'il paraissait 
mettre en cause la responsabilité du 
commandant de la Seine, qui navi
guait après un échouage suivi d'un 
examen peut-être trop superficiel de 
sa coque, il n'était pas sans intérêt 
non plus de tenir compte des lenteurs 
et des formalités inoportunes qui 
avaient paralysé l'action des sauve
teurs. 

Peut-être les débats de ce procès 
sensationnel mettront-ils un peu de 
lumière sur des procédés assurément 
défectueux des rouages administratifs 
de nos services maritimes s'ils établis
sent que le transport Seine aurait pu 
être sauvé avec un peu plus de rapidi
té dans la décision à prendre et un 
Peu moins d'encombrement dans les 
consultations hiérarchiques à effec
tuer. 

La version officielle du naufrage 
Mais rappelons d'abord, d'après un 

rapport officiel, les circonstances du 
naufrage et les événements qui l'a
vaient précédé. 

Destinée aux transports de matériel 
de la Marine de l'Etat sur le littoral, 
la Seine fut construite aux chantfers 
et ateliers de Provence à Port-de-
Bouc, en 1912, et prit armement le 18 
août 1913, après des essais pleinement 
satisfaisants. 

Le bâtiment d'un déplacement lège 
de 1.563 tonnes, pouvait recevoir 1.300 
tonnes de matériel qui jointes à un 
approvisionnement de charbon de 260 
tonnes, portaient ce déplacement à un 
peu plus de 3.000 tonnes en charge 
normale. Quatre chaudières cylindri
ques alimentaient sa machine alterna
tive à triple expansion d'une puissance 
nominale de 1.650 chevaux et lui as
suraient une vitesse de route de 12 
nœuds. 

Malgré une navigation active inter
rompue seulement par ses carénages 
normaux et quelques rares immobili
sations pour des travaux d'entretien 
courant, le navire était considéré 
comme étant encore en pxcellent état 
général vers le milieu de 1932, époque 
où à l'occasion du remplacement régu
lier de ses chaudières, une visite géné
rale de la coque fut effectuée pendant 
le passage au bassin qui eut lieu à 
Cherbourg et dura du 13 juin au 5 
août. 

Aucune réserve n'avait d'ailleurs été 
formulée sur l'état du bâtiment dans 
le rapport réglementaire établi par 
s-"i ""ernier commandant, le capitaine 
de corvette Brun, lors de son entrée en 
fonctions le 26 mai 1931. 

Rien de saillant n'avait non plus 
marqué l'existence de la Seine depuis 
cette époque quand le 12 décembre 
dernier, en descendant la Charente 
pour se rendre à Casablanca, elle eut 
avec le vapeur anglais le Greatend, qui 
remontait la rivière, un abordage qui 
occasionna aux deux bâtiments des 
avaries toutes situées au-dessus de la 
flottaison, mais assez importantes ce
pendant pour obliger le commandant 
Brun à revenir à son point de départ. 

Les réparations nécessaires furent 
effectuées sous le contrôle des cons
tructions navales par la Société Indus
trielle Rochefortaise qui, en travaillant 
nuit et jour, les termina en une semai
ne exactei.ient. On en profita pour 
compléter le chargement sans attein
dre cependant â beaucoup près le 
poids maximum prévu d'après les ca
ractéristiques du navire. 

Une commission d'enquête s'était 
réunie entre temps pour examiner les 
causes de l'accident et elle l'imputa 
catégoriquement aux fausses manœu
vres du cargo anglais en dégageant 
entièrement la responsabilité du com
mandant de la Seine. 

Celui-ci appareilla donc de nouveau 
le 20 décembre suivant à 6 h. 50, mais 
un nouveau contretemps l'attendait 
encore. Avant qu'il eut atteint la haute 
mer, le pilote local chargé de l'y con
duire échoua le bâtiment au coude 
de l'Orange, avant que le commandant 
Brun eut eu le temps matériel d'inter
venir efficacement en raison de l'étroi-
tesse du chenal. Il avait toutefois pu 
lancer sa machine en arrière à toute 
vitesse et mouiller deux de ses ancres, 
de telle sorte que la montée du bâti
ment sur la berge vaseuse eut lien ..• 

sans choc et fut réduite au minimum. 
Il s'en dégagea du reste facilement au 
bout de trois minutes avec l'aide de 
la seule vedette de la direction du port 
qui raccompagnait et reprit sa route 
aussitôt ses ancres remises à poste. 
Par acquit de conscience il fit visiter 
les fonds du navire sur l'avant de la 
cale 1 dont le sondage renouvelé une 
heure plus tard ne révéla rien d'anor
mal. A 10 h 30, la Seine doublait la 
pointe Nord de l'Ile d'Oléron et met
tait le cap à 11 h. 05 sur le Cap Or-
tégaL 

Vers 17 h. 40, alors qu'elle arrivait 
dans les parages où les fonds augmen
tent brusquement, plusieurs coups de 
tangage violents se firent ressentir bien 
qu'il n'y eut pas de modification appa
rente dans l'état de la mer ni de la 
houle de 2 m. 50 à 3 mètres de creux 
qu'elle avait trouvé à la sortie du per-
tuis d'Antioche. Un de ces coups de 
tangage fut particulièrement accusé et 
provoqua jusqu'à l'arrière de la coque 
des vibrations inaccoutumées, mais 
tout rentra bientôt dans l'ordre sans 
qu'il devint nécessaire de réduire la 
vitesse de route. 

C'était justement l'heure où, comme 
à la fin de chaque quart, on allait pro
céder au sondage des cales qui jusque 
là n'avait donné lieu à aucune obser
vation particulière. Or, en arrivant à 
la cale principale qui portait le n° 1, 
à partir de l'avant, l'homme chargé de 
ce travail eut la surprise d'y découvrir 
douze centimètres d'eau, alors qu'elle 
avait été trouvée aussi sèche que tou
tes les autres depuis l'appareillage. 

Aussitôt mis au courant de cette 
anomalie, le chef de quart dans la ma
chine fit procéder à une nouvelle véri
fication qui accusa une montée d'eau 

Le contre-amiral OLLIVE 
président du Conseil de guerre 

supplémentaire de treize centimètres 
et provoqua la mise en marche immé
diate des pompes d'épuisement. 

Le commandant, venu sur-le-champ, 
s'était assuré que les manœuvres né
cessaires avaient été exécutées correc
tement, mais l'eau continuant à mon
ter malgré tout avec une vitesse im
pressionnante, la conviction s'imposa à 
lui qu'une brèche importante avait dû 
se produire dans la coque et qu'il était 
indispensable de faire demi-tour au 
plus vite pour tâcher d'atteindre Bor
deaux dont il se trouvait déjà éloigné 
de 93 milles. 

L'équipage mis au poste de sécurité, 
on essaie de localiser la voie d'eau et 
pendant que l'on prépare les movens 
d'obturation dont on dispose, la T.S.F. 
de la Seine alerte tous les bâtiments 
susceptibles de se porter à son secours. 

L'arrivée des secours 
Un chalutier de La Rochelle, le 

Goulpar II, se présenta bientôt, puis 
ce fut le paquebot Meknès de la 

Le capitaine de vaisseau COLLIN 
commissaire du gouvernement 

Transatlantique, enfin le croiseur Du-
pleix qui se trouvait au large de Belle-
Ile, fut envoyé sur les lieux. 

Et c'est alors que commencèrent les 
pourparlers et les télégrammes entre 
les sauveteurs et l'administration de 
la marine. 

Dès 20 heures, la station du sauve
tage de l'estuaire de la Gironde avait pris à bord. Le commandant Brun re-

Le capitaine de vaisseau KERDUDO 
commandant l'école navale, juge. 

son remorqueur, le Vent; celui-ci arri
vant à destination à 5 h. 15, plus fort 
et mieux outillé que le Goulpar, fut 
choisi de préférence par le comman
dant de la Seine pour effectuer le re
morquage. Mais avant que cette opé
ration s'effectua, le commandant du 
Dupleix avait envoyé à son collègue 
de la Seine, un télégramme lui disant 
à peu près : « La décision concernant 
le remorquage ne pourra être prise que 
quand vous m'aurez vu ». Le com
mandant du Dupleix voulait ainsi évi
ter, a-t-il dit, à l'enquête, que son 
collègue n'acceptât à la hâte un con
trat trop onéreux. 

De son côté, le commandant de la 
Seine pouvait considérer à la rigueur, 
ce télégramme comme un ordre, bien 
qu'il fut maître de son bateau et il 
retarda les pourparlers avec le re
morqueur qui avait fait un prix for
faitaire de 20.000 francs. Enfin, après 
un échange actif de télégrammes entre 
le Dupleix, le commandant de la ma
rine à Rochefort et le ministère, ce 
dernier donnait son approbation aux 
mesures de remorquage par un dernier 
télégramme expédié au Dupleix à 
11 h. 3. 

Il était déjà 13 heures, le 21 dé
cembre, lorsque la Seine, péniblement 
décalée par le Vent, fit route sur La 
Pallice, escortée par le Dupleix. Il 
était trop tard. Vers 20 h. 45. à la 
lueur des projecteurs, le Dupleix et le 
Vent voyaient le Transport se dresser 
verticalement et s'engloutir aussitôt. 

L'audience 
A 9 heures précises, le Conseil fait 

son entrée dans une salle où une cin
quantaine de personnes, en grande 
partie des retraités de la Marine, ont 
pris place. Un piquet de marins rend 
les honneurs. A droite de l'estrade où 
vont prendre place les juges, un clan 
de la Seine et des cartes serviront à 
situer l'échouage du transport en Cha
rente et son naufrage dans l'Atlanti
que. 

Le Conseil de Guerre est présidé par 
M. le contre-amiral Ollive. major gé
néral du port de Brest, assisté des ca
pitaines de vaisseaux Kerdudo, com
mandant l'école navale; Bourdeaux, 
commandant le service des transmis
sions, des capitaines de frégate de 
Meurville et Lafarge; des capitaines 
de corvette Cornet et la Pournière. 

Le capitaine de vaisseau Collin conv 
mandant le croiseur Algérie occupe 
le ministère public assisté du commis
saire en chef Huau, du Parquet Mari
time. 

Devant le Tribunal, M. le capitaine 
de eorvette Brun, commandant de la 
Seinj a pris place à une table recou
verte d'un tapis vert. Il est assisté eu 
capitaine de corvette Detard, son dé
fenseur. 

Dès l'ouverture de l'audience par 
l'amiral Ollive, le greffier M. Martel 
donne lecture de l'ordre de mise en 
jugement et des principales pièces de 
l'enquête. Cette lecture durera plus de 
deux heures, après quoi le président 
commence l'interrogatoire du comman
dant Brun. 

L'interrogatoire 
Le commandant Brun est un solide 

officier, de taille moyenne et de figure 
sympathique. Il est autorisé à reswr 
assis à sa table pendant tout l'interro
gatoire qui durera certainement toute 
la journée. 

Il décline rapidement son état civil : 
Brun Raymond-Célestin, 46 ans, capi
taine de Corvette. 

Le président remarquera que le com
mandant Brun, qui a commandé un 
groupe d'avisos de la 3« escadrille à 
Toulon, est un excellent officier, qui 
a toujours donne entière satisfaction 
à ses chefs, puis le commandant de la 
Seine répondant aux questions de 
l'amiral président, fera d'abord un ré
cit bref de l'abordage qui se produisit 
le 13 décembre entre le vapeur an
glais Great End et la Seine. Les avaries 
de son bateau étaient toutes au-dessus 
de la ligne de flottaison et elles furent 
réparées sous le contrôle des construc
tions navales. Le commandant Brun 
lui-même passa la plus grande partie 
de son temps à les vérifier. 

On en vient alors à l'échouage dans 
la Charente, échouage dû à une mau
vaise manœuvre du pilote qui avait été 

le commandement de la manœuvre à 
exécuter parce que la répétition des 
ordres par lui-même eut ralenti ces 
manœuvres dans des passages très dif
ficiles. 

Après l'échouage, le commandant 
Brun reprit aussitôt le commande
ment et fit faire arrière toute et 
mouiller l'ancre de tribord. Lorsque le 
navire s'échoua l'officier ne ressentit 
aucun mouvement, laissant croire qu'il 
y eut des avaries. M. Brun ajoute que 
le navire s'était déjà échoué deux fois 
dans les mêmes parages sous la direc
tion de ses prédécesseurs. 

L'évacuation du navire 
Le commandant Brun est prié de 

donner quelques explications sur les 
résultats de la visite de la coque de 
la Seine, après l'abordage avec le 
Great End et de dire s'il avait cons
taté des traces de la pose d'appareils 
Valser, dispositif d'appareil d'écoute 
sous-marine qui, après avoir été enle
vés de cette coque auraient été rem
placés par des boulons noyés eux-
mêmes dans une couche de ciment 
spécial et particulièrement résistant. 
Après l'échouage de la Seine, on au
rait en effet retrouvé dans la souille 
d'échouage, un morceau de ce ciment 
ainsi qu'un boulon de 18 millimètres 
et un rivet de cuivre paraissant avoir 
appartenu à la Seine. 

M le commandant Brun déclare 
qu'il n'a pas constaté de trace des ap-. 
pareils Valser et qu'il n'a jamais eu 
connaissance de la présence de ces 
appareils par les rapports de ces pré
décesseurs. 

On arrive alors à la catastrophe du 
21 décembre. Le commandant Brun 
prévenu qu'une voie d'eau venait de se 
déclarer à bord se rend compte de 
l'impossibilité de l'aveugler; il envoie 
des radios et demande notamment au 
chalutier Goulfar de l'accompagner; 
entre temps le Meknès offrait aussi ses 
services, puis la station de sauvetage 
de Bordeaux envoyait le remorqueur 
Le Vent. 

M. le commandant Brun estimait 
qu'on ne pouvait plus sauver le ba
teau, que tous les appareils étaient 
stoppés. Les machines et les pompes 
occasionnaient, en effet, des vibrations 
qui pouvaient fatiguer le bateau et 
disjoindre les rivets sur certains points 
faibles 

M. Brun donne des détails sur l'éva
cuation du navire et sur les mesures 
de sécurité prises en pareil cas. 

M l'amiral Ollive pense qu'on n'au
rait pas dû éteindre les feux pour 
pouvoir à l'occasion remettre le navire 
en marche et actionner les treuils né
cessaires au remorquage. 

M. Brun répond qu'il fit éteindre les 
feux parce qu'il avait toujours l'espoir 
de pouvoir remorquer son navire au 
petit jour et qu'il voulait retrouver 
ses machines en bon état. 

A propos de l'évacuation de ela 
Seine, M. l'amiral Ollive fait observer 
que tous les moyens du bord furent, 
employés : baleinières, vedettes, you
you et même un radeau que la Seine 
transportait à Casablanca. 

Toutes ces embarcations naviguèrent 
sans accident, ce qui tiendrait à prou
ver que l'état de la mer n'empêchait 
pas les manœuvres de sauvetage et de 
remorquage. 

Le commandant du Goulfar n'était 
pas partisan de remorquer la nuit, 
mais le Dupleix se présenta auprès de 
la Seine à 1 h. 15 et dès ce moment ses 
réflecteurs permettaient de tenter l'opé
ration avec le maximum de chance. 

Pourquoi alors ne prit-on pas la 
Seine en remorque ? 

A cela, M. le commandant Brun ré
pond qu'il estimait dangereux d'en
voyer une équipe à bord de la Seine 
à cause de la houle. 

Mais l'amiral Ollive insiste sur ce 
fait que le you-you même du bord 
avait navigué sans accident, la mer 
était donc maniable. 

Mais à 3 h. 30, le Dupleix envoie le 
fameux message « décision relative à 
la remorque ne pourra être prise que 
lorsque vous m'aurez vu ! » 

Qu'avez-vous pensé de ce télégramme, 
demande l'amiral Ollive au comman
dant Brun ? 

— J'ai pensé que le commandant du 
Dupleix voulait prendre la direction 
des opérations et que je devrais suivre 
les instructions d'un supérieur. 

D'autre part, le commandant Brun 
pensait aussi qu'il y avait urgence à 
organiser l'opération de remorquage 
et il agissait avec le commandant du 
Goulfar de façon à gagner du temps, 
c'est-à-dire en insistant pour être re
morqué au petit jour. 

Tout de même le commandant Brun 
se rendit le 21 au matin à bord du 
Dupleix où il mit le commandant Des-
pax au courant des avaries de son ba
teau. Le commandant Despax lui ré
pondit au sujet du remorquage : « Ne 
signez rien, je passerai moi-même le 
contrat. » 

Et il lui donna l'avis de passer sur 
le Vent, qui était mieux outillé que le 
Goulfar. 

Le commandant Brun, de retour sur 
la Seine, constata que si la situation 
du navire n'avait pas empiré, certaines 
cloisons paraissaient présenter une 
courbe inquiétante et il Insista pour 
que le bateau fut pris en remorque 
aussitôt. 

La remorque par l'arrière 
On a beaucoup critiqué, au moment 

de ia catastrophe, la décision du com
mandant Brun faisant remorquer son 
navire par l'avant. 

L'amiral-président émet aussi l'avis 
que la Seine eut dû être remorquée par 
l'arrière. 

« J'ai pensé, répond le commandant 
Brun, que la houle marchant plus vite 
que le bateau, embarquerait sur l'avant 
de la Seine; de plus, il n'y avait à 
l'arrière aucun point de fixation sé
rieux pour la remorque. Tout au plus 
aurait-on pu ceinturer la château ar
rière. » 

Avant de terminer l'interrogatoire, 

Pour atteindre le point le plus rap
proché, déclare le commandant Brun, il 
aurait fallu 15 heures de marche & la 
vitesse réduite que nous pouvions pra
tiquer. 

Les témoins 
Le premier témoin entendu est l'en

seigne de vaisseau Beslu. second de 
la Seine et chargé de la sécurité à oord 
de ce navire. Il a constaté au départ 
de Rochefort "que tous les appareils 
étaient en bon état et il avait une 
entière confiance aans le personnel 
mécanicien. En ce qui concerne les ré
parations qui furent faites à Roche
fort, après la collision avec le Great 
End, M Beslu estime qu'elles furent 
faites consciencieusement bien que le 
rivetage ait été pratiqué à la main, 
à défaut de moyens ordinaires des ar
senaux. Ce rivetage fuyait un peu. on 
s'en aperçu à la mer. 

Après l'échouage dans la Charente, 
M. Beslu visita les fonds du navire, il 
ne trouva rien d'inquiétant. Au mo
ment de cet échouage l'officier ne res
sentit d'ailleurs aucun choc pouvant 
laisser croire à des avaries. 

Interrogé sur les circonstances du 
naufrage, M Beslu déclare notam
ment que le 21 au matin, il ne fallait 
pas songer à rallumer les feux cette 
opération devant être fort longue. 

M. de Lannurien. officier de manœu
vre, à bord de la Seine était présent 
près du commandant lorsque l'échoua
ge se produisit en Charente; il enten
dit le pilote déclarer très nettement : 
« C'est moi qui ait fait l'erreur ». 

M. de Lannurien après l'évacuation 
de la Seine fut envoyé à bord du Du
pleix, dont le commandant réclamait 
l'un des officiers. 

M. le commandant Despax dit à M 
de Lannurien : « Je ne sais si l'on a 
fait tout pour sauver la Seine ». n 
s'étonna aussi qu'on n'eut pas rallumé 
les feux et pria l'officier de manœuvre 
de conseiller au commandant Brun de 
ne paô perdre la remorque, ajoutant : 
« J'attends des ordres de Paris ! » 

Enfin M. de Lannurien constate que 
la manœuvre de remorquage du Vent 
fut longue et défectueuse, le remor
queur se trouvant à son avis trop 
loin du transport. 

L'officier des équipages Quémeneur, 
du port de Rochefort, se trouvait sur 
l'aile gauche de la passerelle de la 
Seine au moment de l'échouage; il 
entendit le pilote reconnaître sa faute. 

Le premier-maître pilote Lalandec, 
du 2e dépôt, entendit le même propos. 
Sur une question du président, il dé
clare qu'il y avait des « cailloux » â 
200 mètres environ du point d'échouage, 
mais que la Seine s'est jetée sur un lit 
de vase et de gravier. 

L'amiral Ollive interroge le témoin 
sur la présence de deux balises indi
quées sur la carte de chaque côté du 
point d'échouage sur la riva, droite, et 
il lui demande ce que signalent ces 
balises 

Le témoin répond qu'il ne connaît 
pas ces balises. 

L'amiral-président s'étonne de cette 
réponse de la part d'un pilote de la 
marine et il fait aussitôt convoquer, 
pour éclalrclr ce point. M l'officier des 
équipages Simon, de la direction du 
port de Brest, que l'on entendra ulté
rieurement. 

Le pilote des pertuis Archain a sur 
la conscience l'échouage de la Semé 
en Charente Apres avou pratique sout 
la direction des anciens piloter de sa 
famille et avoir suivi les conseils des 
camarades du port de Rochefort. il a 
passé l'examen habituel avec succès 
mais il ne paraît pas connaître a fond 
les règlements nautiques, et. pour diri
ger la Seine, il paraît s'être servi 
comme point de repère bien davantage 
du rocher dit « Le Four d'Orange » 
que des balises citées plus haut et dont 
il ignore totalement la présence -* 
pilote Archain nie avoir déclare son 
erreur au moment de l'échouage. mais 
tous les officiers de la Seine, interrogé? 
par le président, affirment qu'il a bien 
tenu les propos qui lui sont prêtés. 

On entend ensuite les capitaines de 
frégate Gonet, Lefebvre et Rolland 
anciens commandants de la Seine, qui 
ont plus ou moins entendu parler des 
appareils Valser, placés jadis dans ia 
coque de la Seine. 

Le second-maître mécanicien Mery. 
qui remplaçait comme chef de service, 
le jour de la catastrophe, le premier-
maître malade et laisse à terre, vient 
dire la manœuvre de sécurité qu'il ht 
exécuter, et confirme les déclarations 
de ses chefs 

Enfin, M l'officier des équipages Si
mon, répondant â la question du pré
sident relative aux balises placées dans 
la Charente, de chaque côté du lieu 
d'échouage de la Seine, confirme ia 
présence de ces balises destinées, dit-il. 
à interdire le mouillage en cet endroit 
parce qu'il y a des fonds de roche 

M. l'amiral Ollive dit son étonnement 
que le maître-pilote Lalandec et le 
pilote Archain n'aient pas connu ces 
détails de la navigation 

Après quatre heures d'audience inin
terrompues, la séance est enfin levée 
et renvoyée à aujourd'hui 9 heures, 
pour l'audition des derniers témoins, 
réquisitoire et plaidoirie. 

Un employé mortellement blessé 
par un express 

en gare de Garentan 
CAREHTAÏI, i l juillet. — (J)fl notre 

correspondant). — Il y a deux jours* 
nous relations le grave accident sur-
venu au chauffeur Arem, du dépôt des 
chemins de fer de l'Etat à Caen, qui 
était tombé en pleine marche de aa 
locomotive, au passage en gare de Ca-* 
rentan. 

Décidément, la gare de Carentan 
joue de malheur, car hier soir, vers 
19 heures, un grave accident s'est de 
nouveau produit. L'homme d'équipe 
Blondel Victor-Louis, 40 ans, domicilié 
à Saint-Hilaire-Petltville, était en com
pagnie de son ohef de service M Des-
près Désiré, occupé à garer un train 
de marchandises. Reculant sur la voie 
descendante pour faire des signaux 
d'arrêt au mécanicien, il fut happé au 
passage par la locomotive Pacific 
231633, de l'express 363, qui se dirigeait 
sur Cherbourg et projeté sur le bal
last de la voie montante. Le malheu
reux, qui avait les deux jambes bri
sées, les épaules et le bassin fracturés, 
reçut les premiers soins du docteur 
Caillard, riédecin des chemins de fer 
de l'Etat. Peine inutile, car le dévoué 
cheminot, victime du devoir, expirait 
en arrivant à son domicile, où il avait 
été transporté par l'automobiliste No-
vince. 

A sa veuve et à sa jeune fillette, 
nous présentons nos condoléances at
tristées. 

THOUARSAIS (Vendée) 

UN OCTOGÉNAIRE SE NOIE 
DANS UN LAVOIR 

Hier, à 15 heures, Mme Giraudon 
Joséphine, 80 ans, se disposant à laver 
dans une petite pièce d'ean quelques 
morceaux de linge, tomba, sans que 
l'on sache exactement dans quelles 
circonstances, dans le alvoir. 

Mme Giraudon avait pris son repas 
depuis peu de temps. Elle fut frappée 
de congestion et. quoique retirée pres
que aussitôt, elle ne put être ramenée 
à la vie, malgré les soins dont elle fut 
entourée. 

La défunte était la mère de Mme 
Thibaud, de l'Hôtel de la Coupe d'Or, 
à Pontenay. 

A M. et Mme Thibaud, si sympath> 
quement connus à Fontenay, et à toute 
la famille, nous présentons nos sincères 
condoléances. 

1OTERSH1DE CAEN 

Faculté de Droit 
SESSION DE LICENCE EN DRQI& 
Ont été admis au grade de licencié 

en droit : M. Adeline, Mlle Albert, 
MM. Auvieux, Blouet, Crevon, Désert, 
Gallier, Godard, Mlle Heuzé, M. Le» 
drans, Mlle Picard, MM. Quettier, Re« 
naux, Mlles Gouget, Laocque, MM. 
Maus, Porte, Prévost, Mahéo, Oger, 
Veillon de la Garoullaye, Bertrand, 
Mlle Lefebvre, MM. Ronsin, Toublet, 
Mme Vaultier née Le Bihan, MM 
Chérière, Marcadey, Boulnois, Brière, 
Crossoh du Cormier, Ernult, Herr, 
Meyer, Platet, Rouxel, Sébire, Waquet, 
Tulliez, Mlle Yard. 

(ERSEY 
Notre excursion 14 Juillet 

Départ de ST-MALO, 
CALE DE DINARD : 7 HEURES 

Par le bateau 
du SOUTHERN RAILWAï 

PRIX : 100 FRANCS 

Le prix comprend : 
Le passage aller et retour. 
Le déjeuner et le dîner dans l'île. 
La visite de l'île en autocar. 

ARRESTATION DE PASSAGERS 

CLANDESTINS 

LA ROCHELLE-PAIXICE, 11 juillet. — 
La police a procédé a l'arrestation de 
trois noirs qui s'étaient embaij|jés 

l'amiral Ollive demande s'il n'eut pas I clandestinement à Dr '^ar, à bord du 
été possible de diriger le navire plus I vapeur Montauban et qui s'étaient 
près d'un point de la côte où le maté-1 évadés par un hublot lorsque le na-
riel même coulé eut pu être îécupéré.vire avait accosté à La Pallice. 

OBVtB 
cfuel tUucel 
BOUCHÉES 
A U X A N A N A S 
A U X R A I S I N S 

CRÈME DE MARRONS 
1ER O.ROM : (aux raisins et au rhum) 

Verser le montant des adhésions par 
mandat-poste, indiquer par lettre join
te les nom, prénoms et adresse de cha
cun des adhérents. 

A SAINT-MALO et DINARD, 
la vente est assurée par l'Agence 

JTJLES BOUTIN. 
Service spécial d'autocars Rennes* 

Saint-Malo de la Maison PANSART X 
Départ Place de la République 

à 5 HEURES précises 
Prix aller et retour : 20 FR. 

Liaison Rennes, St-Gilles, Bécherèl, 
Evran, Dina~, Dinard, assurée par la 
MAISON DE SAINT-HÉNIS : 

Départ : Rennes, 4.30; Pacé, 4.40; 
St-Gllles, 4.50; Bédée, 5.00- Irodouër, 
5.15; Bécherèl, 5.25: Evran, 5.45; E*-
nan 6.15; Dinard, 8.45. 

Une vedette spéciale assurera l'en»- ' 
barquement. 

Prix habituel des services. 

A RENNES 
PRENEZ VOS PLACES 

à l'Office des Voyages 
de « L 'Ouest-Edair » 

38. Rue du Pré-Botté, R E N N E S 


